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Un diplôme reconnu

AprŁs la reconnaissance des entreprises, celle de l’Etat !

La qualitØ du projet pØdagogique de l’EMLV a ØtØ reconnue par le MinistŁre de
l’Enseignement SupØrieur et de la Recherche qui a accordØ, le 1er septembre 2006, le
visa au diplôme de l�Ecole (arrŒtØ du 31 aoßt 2006, parution au J.O. du 3 octobre
2006). Ce visa a ØtØ renouvelØ par le Ministre en janvier 2009, pour une durØe de 6
ans.

Le diplôme de l’Ecole de Management LØonard de Vinci est visØ par
l’Etat.

Pour Øvaluer objectivement la valeur d’une
Øcole, la rØfØrence est le �diplôme visØ par le ministre
chargØ de l’enseignement supØrieur".
Les diplômes dØlivrØs dans ce cadre bØnØficient de la
garantie de l’État, en contrepartie d’un contrôle portant
sur la pØdagogie, les conditions d’admission, le dØroulement
de la scolaritØ, les mØthodes d�apprentissage et les
conditions d’obtention du diplôme. Un diplôme visØ confŁre
des Øquivalences universitaires, notamment grâce à la
capitalisation de crØdits ECTS.

Au plan international, ce label confŁre à une Øcole la crØdibilitØ nØcessaire pour
conclure des accords de coopØration avec les meilleures universitØs.

L’autorisation à dØlivrer un diplôme visØ est accordØe pour une durØe maximum de 6 ans
renouvelable.
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